
Communiqué de Presse post-évènement 

Signature d’une convention de partenariat le 7 septembre 2022 

Le 7 septembre 2022, la CPAM de l’Aveyron, la CARSAT Midi Pyrénées et 
Pôle Emploi ont signé une convention de partenariat afin d’améliorer le 
service rendu au public. 
 

 
Cette convention acte l’engagement de l’Assurance Maladie (la CPAM de l’Aveyron et la CARSAT Midi 
Pyrénées) et de Pôle emploi  à renforcer leur collaboration et à travailler conjointement à : 
• L’amélioration de l’accès aux droits, aux soins et à la santé des demandeurs d’emploi, 
• La sécurisation du parcours des assurés en risque de désinsertion professionnelle en favorisant 

l’intervention précoce de Pôle emploi ; 
• L’expérimentation de nouvelles modalités de collaboration entre ces institutions sur des sujets 

communs. 

Signature de la convention de partenariat entre la 
CPAM de l’Aveyron, la CARSAT Midi-Pyrénées 

et Pôle Emploi 
 
 
 
Présents sur la photo (de gauche à droite) 
• Corinne GEORGE,  
Directrice Adjointe Santé et Social CARSAT Midi-Pyrénées 
• Aymeric SEGUINOT,  
Directeur de la CPAM de l’Aveyron  
• Laurent PAUL,  
Directeur territorial Pôle Emploi Aveyron Tarn  

 

 
Axe Accompagnement en Santé : 
 
La Mission Accompagnement Santé  (MAS ou MisAS) est un service de la CPAM chargé 
d’accompagner les personnes rencontrant des difficultés dans leur accès effectif aux droits et aux 
soins. Il permet de lutter contre les risques de renoncement aux soins  qui peuvent toucher des 
publics fragiles, parmi lesquels les personnes en recherche d’emploi.  
 

Dès juin 2021 des conseillers de la MAS de la CPAM de l’Aveyron ont rencontré des équipes de 
Pôle Emploi pour leur présenter leur rôle, leurs champs d’intervention, ainsi que leurs modalités 
de saisine.  
 

Depuis lors, une vingtaine de conseillers Pôle emploi, répartis sur les 4 agences de l’Aveyron, 
oriente vers la Mission Accompagnement Santé de la CPAM bon nombre des personnes les plus 
éloignées de l’emploi qu’elles accompagnent. 
 

 

Illustration concrète  d’une collaboration Pôle Emploi / Assurance Maladie sur 
l’axe  Accompagnement  en Santé : 
 
Un demandeur d’emploi depuis plusieurs années, bénéficiaire des minima sociaux, en rupture 
sociale et rupture de soin, s’est laissé convaincre par sa conseillère Pôle emploi de prendre 
contact avec ce service Mission Accompagnement Santé. Un parcours long de soins dentaires a 
ainsi pu être initié pour ce monsieur avec les financements nécessaires pour les appareillages.  
 

Le sourire retrouvé, une nouvelle dynamique positive lui a permis de retrouver confiance en lui et 
de sortir peu à peu de son isolement.  
 

À 50 ans, il vient d’obtenir le code de la route et est en contact avec un employeur qui souhaite le 
recruter dès qu’il aura le permis.   
 

 
Axe Prévention de la Désinsertion Professionnelle (PDP) : 
 
En 2021,  282 salariés en arrêt de travail ont été accompagnés par la Cellule PDP de l’assurance 
maladie. 
 

Cette Cellule pilotée par le service social regroupe les acteurs du maintien dans l’emploi :  
- Service de prévention et de santé au travail,  
- Cap emploi,  
- Service médical.  
 

Son objectif est de coordonner les actions des partenaires afin de : 
- faciliter le maintien à son poste de travail d’un salarié rencontrant des problèmes de santé,  
- ou de l’accompagner vers des solutions de reclassement dans son entreprise ou en dehors de 

l’entreprise. 
 

Ainsi une cinquantaine de salariés ont pu bénéficier d’action de remobilisation pendant leur arrêt 
de travail : Bilan de compétences, essais encadrés, PSOP, formation… 
 

Contact Presse   
Service Communication CPAM de l’Aveyron communication.cpam-rodez@assurance-maladie.fr 
 

Lors de la conférence de presse accompagnant cette signature, les partenaires 
sont revenus sur les actions engagées dans le cadre d’une collaboration 
initiée dès 2021. 
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